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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 10 septembre 2020

n° 080-20 C

Objet : RD - Création de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT)

• date de convocation le 04 septembre 2020 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt, le jeudi dix septembre à dix-huit heures, les membres du Conseil communautaire de Grand Chambéry, 
légalement convoqués, se sont réunis à Bassens, espace Colombe, sous la présidence de Philippe Gamen, président de Grand
Chambéry.

• étaient présents : 62
Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu - Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens Martine Lambert - Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux Josette Rémy
Chambéry Jimmy Bâabâa - Jean-François Beccu - Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet -

Sophie Bourgade - Florence Bourgeois - Pierre Brun - Alain Caraco - Jean-Pierre Casazza -
Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Xavier Dullin - Isabelle Dunod - Sabrina Haerinck - Sylvie Koska -
Aurélie Le Meur - Martin Noblecourt - Cyndie Picot - Thierry Repentin - Farid Rezzak

Cognin Corinne Charles - Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Bruno Stellian
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux - Céline Vernaz
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines Max Joly
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Christèle Blambert - Michel Dyen
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine Philippe Ferrari
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Jacques Henriot
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran
Vimines

• conseiller excusé représenté par un suppléant : 1
Marcel Ferrari

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 15
de Brigitte Bochaton à Bruno Stellian - de Vincent Boulnois à Eric Delhommeau - de Michel Camoz à Jean-Pierre Casazza -
de Jean-Pierre Coendoz à Dominique Pommat - de Michel Dantin à Xavier Dullin - de Julien Donzel à Josette Rémy -
de Christelle Favetta-Sieyes à Isabelle Dunod - de Sandrine Garcin à Christophe Richel - de Guy-Pierre Martin à Sylvie Koska -
de Raphaële Mouric à Jean-Benoît Cerino - de Gaetan Pauchet à Jimmy Bâabâa - de Claire Plateaux à Marie Bénévise -
de Damien Regairaz à Cécile Trahand - de Alain Saurel à Michel Dyen - de Alexandra Turnar à Aloïs Chassot

• conseillers excusés : 5
Stéphane Bochet - Frédéric Bret - Luc Meunier - Lionel Mithieux - Corine Wolff
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Conseil communautaire du 10 septembre 2020

délibération n° 080-20 C

objet RD - Création de la Commission locale d'évaluation des charges transférées (CLECT)

Jean-Marc Léoutre, chargé des finances et des moyens des services,indique que la CLECT a pour mission 
d’évaluer la totalité des charges financières transférées à l’EPCI par les communes dans le cadre des 
transferts de compétences et des extensions de périmètre, ou lors de la constitution d’un service commun.

Chaque rapport relatif à un transfert de charges produit par la CLECT devra être approuvé par les Conseils 
municipaux des communes membres de l’agglomération à la majorité qualifiée prévue à l’article L.5211-5 du 
code général des collectivités territoriales (deux tiers des Conseils municipaux représentant plus de la moitié 
de la population totale, ou la moitié des Conseils municipaux représentant les deux tiers de la population).

La création de la CLECT est du ressort du Conseil communautaire qui en détermine la composition à la 
majorité des deux tiers, chaque Conseil municipal disposant d’au moins un représentant qu’il désigne.

Une fois installée, la CLECT élit son président et un vice-président parmi ses membres.

Vu les statuts de Grand Chambéry,

Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : crée la Commission locale d’évaluation des charges transférées pour la durée du mandat, au 
sein de laquelle chaque commune est représentée par un délégué titulaire et un délégué suppléant,

Article 2 : précise que la Commission locale d’évaluation des charges transférées est ainsi composée :

COMMUNE TITULAIRE SUPPLEANT

AILLON-LE-JEUNE TICHKIEWITCH Serge GINOLLIN Pascal

AILLON-LE-VIEUX GOGNY Christian MIGUET Lionel

ARITH TRAHAND Cécile GUEYRAUD Bernadette

BARBERAZ SELLERI Sylvie RATEL-DUSSOLLIER Nathalie

BARBY CORTESE Libérata PIERRETON Christophe

BASSENS CALLE Jean BACON Patricia

BELLECOMBE-EN-BAUGES CAUSSE Cyrille /

CHALLES-LES-EAUX REMY Josette RICHARD Marc

CHAMBERY REPENTIN Thierry BRUN Pierre

COGNIN BARREDA Françoise VALLIER Claude

CURIENNE BOCHET Stéphane PERROUD Norbert

DOUCY-EN-BAUGES PETETIN Martine DAMBUYANT Bénédicte

ECOLE FERROUD-PLATTET Hervé ROSSET Josiane

JACOB-BELLECOMBETTE STELLIAN Bruno MARMET Olivier

JARSY DUPERIER Pierre JACQUEMOUD-COLLET Dany

LA COMPOTE FRESSOZ Jean-Pierre AUDOUX Jolaine

LA MOTTE-EN-BAUGES REGAIRAZ Damien GODYN Ludivine

LA MOTTE-SERVOLEX CALLEWAERT Denis BERTHOUD Luc

LA RAVOIRE LANFANT Jean-Louis GIORDA Chantal



GRAND CHAMBERY
Conseil communautaire du 10 septembre 2020 - Délibération n° 080-20 C - page 3/3

LA THUILE POITOU Jean-François FAUCONNIER Bertrand

LE CHATELARD BOULNOIS Vincent BEGAUD Jino

LE NOYER PETTELOT Dominique GAMEN Philippe

LESCHERAINES FERRAND-BELLET Elodie MERLIN Gérard

LES DESERTS FERRARI Sandra FAVETTA Maëlle

MONTAGNOLE MAINIER Catherine BERNI Marie-Eve

PUYGROS BELLEMIN Franck DARTIS Nicolas

SAINT-ALBAN-LEYSSE DYEN Michel TOCHON Philippe

SAINT-BALDOPH VIVES Guy FREON Nathalie

SAINT-CASSIN MARECHAL Hubert CARRET Samuel

SAINT-FRANCOIS-DE-SALES FABRE Maryse MAILLAND Benjamin

SAINT-JEAN-D'ARVEY FAVRE Nicolas BERTHOMIER Christian

SAINT-JEOIRE-PRIEURE LEOUTRE Jean-Marc CARLE Albert

SAINT-SULPICE HENRIOT Jacques BANCELIN Michel

SAINTE-REINE FERRARI Philippe RIVOLLET Yves

SONNAZ ROCHAIX Daniel ROULET Eliane

THOIRY FERET Franck TOURNIER Thierry

VEREL-PRAGONDRAN COENDOZ Jean-Pierre BARBIN Grégory

VIMINES GUGGIARI Gérard WOLFF Corine

le président,
Philippe Gamen
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